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(54) Conditionnement pour un article permettant sa visualisation

(57) L'invention concerne un conditionnement (10 ;
110) délimitant un logement (11 ; 111) dans lequel est
logéun article (30 ; 130) contenant un produit cosméti-
que, caractérisé en ce qu'il comporte au moins une por-
tion (20 ; 120 ; 220) configurée pour, selon une première
direction d'observation, permettre de visualiser au
moins une partie de l'article (30 ; 130) et, selon une

deuxième direction d'observation distincte de la premiè-
re, permettre de visualiser un premier motif décoratif
(A), la portion comportant au moins un premier élément
transparent (21 ;122, 123b ; 222) permettant la visuali-
sation de l'article et au moins un second élément (22a ;
123a ; 223a) recouvert du premier motif, les deux élé-
ments s'étendant dans des plans différents.
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Description

[0001] La présente invention concerne un condition-
nement pour un article, tel qu'un article contenant un
produit cosmétique, et notamment un étui ou un coffret.
[0002] Il existe déjà des conditionnements qui com-
portent des fenêtres de visualisation permettant de vi-
sualiser le produit disposé à l'intérieur du conditionne-
ment. Toutefois, une telle fenêtre réduit la surface du
conditionnement sur laquelle peut être imprimé un motif
décoratif ou une inscription. Par ailleurs, si on utilise un
conditionnement qui ne comporte pas de fenêtre de ma-
nière à exploiter toute la surface pour le décor, on ne
peut pas visualiser l'article sans ouvrir le conditionne-
ment.
[0003] Le document EP 0 403 134 décrit également
un conditionnement qui comporte une fenêtre pour per-
mettre de voir un article à l'intérieur du conditionnement.
Toutefois, la fenêtre est constituée par un hologramme
qui permet, en fonction de l'angle de visualisation, de
voir une image portée par l'hologramme ou l'article pré-
sent dans le conditionnement. Toutefois, les holo-
grammes nécessitent certaines conditions d'éclairage
pour que l'on puisse correctement visualiser l'image
qu'ils portent. En outre, les hologrammes étant généra-
lement colorés, l'article présent à l'intérieur du condition-
nement ne pourra être visualisé qu'au travers de la fe-
nêtre colorée de sorte que l'on ne peut visualiser l'es-
thétique réelle de l'article.
[0004] Le brevet US 6,023,866 décrit d'autre part un
jeu sous forme de carte formée par un support sur lequel
sont apposés des bandes portant des portions d'image
de manière à former plusieurs images, la carte n'étant
pas configurée pour conditionner un article.
[0005] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un conditionnement pour un article qui per-
met à l'acheteur de visualiser l'article tout en permettant
d'obtenir une surface recevant un motif décoratif relati-
vement importante.
[0006] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un conditionnement avec un nouvel effet dé-
coratif.
[0007] Selon l'invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un conditionnement délimitant un lo-
gement dans lequel est logé un article contenant un pro-
duit cosmétique, qui comporte au moins une portion
configurée pour, selon une première direction d'obser-
vation, permettre de visualiser au moins une partie de
l'article et, selon une deuxième direction d'observation
distincte de la première, permettre de visualiser un pre-
mier motif décoratif, la portion comportant au moins un
premier élément transparent permettant la visualisation
de l'article et au moins un second élément recouvert du
premier motif, les deux éléments s'étendant dans des
plans différents. La portion peut en outre être configurée
pour, selon une troisième direction d'observation dis-
tincte de la première et de la deuxième, permettre de
visualiser un second motif décoratif identique ou diffé-

rent du premier.
[0008] Ainsi, un tel conditionnement permet d'obser-
ver l'article qu'il contient depuis l'extérieur sans qu'il soit
nécessaire d'ouvrir le conditionnement, tout en offrant
une surface extérieure à décorer relativement importan-
te.
[0009] En outre, un même conditionnement offre plu-
sieurs visuels différents selon la position avec laquelle
on l'observe. Ainsi, au fur et à mesure que l'on se dé-
place par rapport au conditionnement, on peut aperce-
voir des décors différents et/ou l'article, et cela de façon
séparée, ou encore apercevoir simultanément en partie
le décor et en partie l'article. On peut ainsi animer des
points de vente et notamment les vitrines de magasins
à moindre coût.
[0010] Le second élément du conditionnement peut
être sous forme de bande, et en particulier peut com-
porter plusieurs bandes disposées de façon parallèle
les unes aux autres.
[0011] Le premier élément transparent peut être réa-
lisé en matériau transparent, ou encore par une ouver-
ture. On peut ainsi visualiser l'esthétique réelle de l'ar-
ticle.
[0012] La portion de visualisation peut comporter un
encart réalisé à partir d'une feuille pliée en une pluralité
de bandes. Alternativement, la portion de visualisation
peut comporter un encart réalisé par extrusion d'un ma-
tériau thermoplastique, ou par moulage à partir d'une
seule pièce d'un matériau thermoplastique, notamment
par injection ou thermoformage.
[0013] Le conditionnement peut être sous forme de
boîtier ou d'étui. Il peut être utilisé pour conditionner un
article contenant un produit cosmétique.
[0014] Selon un autre de ses aspects, l'invention a en-
core pour objet, indépendamment ou en combinaison
avec ce qui précède, un conditionnement délimitant un
logement apte à contenir un article, qui comporte au
moins une portion configurée pour, selon une première
direction d'observation, permettre de visualiser au
moins une partie de l'article et, selon une deuxième di-
rection d'observation distincte de la première, permettre
de visualiser un premier motif décoratif, la portion com-
portant au moins un premier élément, réalisé en maté-
riau transparent, permettant la visualisation de l'article
et au moins un second élément recouvert du premier
motif, les deux éléments s'étendant dans des plans dif-
férents.
[0015] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente une vue éclatée d'un embal-
lage selon un premier mode de réalisation de
l'invention ;

- les figures 1A à 1C illustrent des vues en perspec-
tive selon trois directions différentes de l'emballage
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selon le premier mode de réalisation ;
- les figures 2A à 2C représentent les différentes éta-

pes d'un procédé de réalisation d'un encart disposé
dans l'emballage illustré sur les figures 1, 1A à 1C;

- les figures 3A à 3C illustrent des vues en perspec-
tive selon trois directions différentes d'un emballage
selon un second mode de réalisation ;

- les figures 4A à 4C représentent les différentes éta-
pes d'un procédé de réalisation d'un encart disposé
dans l'emballage illustré sur les figures 3A à 3C ; et

- la figure 5 représente une variante du second mode
de réalisation.

[0016] Le conditionnement 10 représenté sur les figu-
res 1, 1A à 1C, est sous forme d'un étui. Il délimite un
logement 11 destiné à recevoir un flacon de parfum 30,
par exemple. L'étui 10 est de forme parallélépipédique
et est réalisé en matériau thermoplastique. Alternative-
ment, l'étui peut être réalisé en tout autre matériau, par
exemple en carton, en bois, en métal, etc... Il comporte
six faces dont une face 12 est traversée par une fenêtre
13, par exemple de forme rectangulaire. La fenêtre 13
peut alternativement être de forme carrée, circulaire,
ovale ou toute autre forme. Un encart 20 est fixé dans
la fenêtre 13.
[0017] L'encart 20 comporte une feuille 21 transpa-
rente s'étendant dans un plan P. Plusieurs bandelettes
22 identiques, comportant chacune deux faces oppo-
sées 22a et 22b, s'étendent dans un plan perpendicu-
laire au plan P de la feuille 21, les bandelettes étant dis-
posées de façon parallèle entre elles. Une portion 23 de
la feuille 21 entoure les bandelettes 22 de manière à
former un cadre périphérique qui est destiné à être fixé
sur la surface intérieure de la face 12 de l'étui, tout
autour de la fenêtre 13, de préférence en retrait de celle-
ci de manière à ce que les bandelettes ne débordent
pas la face 12. Elle est par exemple collée sur la surface
intérieure d'un décrochement 14 entourant la fenêtre.
La feuille 21 et les bandelettes 22 sont formées à partir
d'une seule pièce par exemple par extrusion d'un maté-
riau thermoplastique.
[0018] On peut prévoir de disposer un film protecteur,
non représenté, pour protéger les bandelettes de l'ex-
térieur. Le film peut par exemple être fixé à l'opposé de
la feuille 21 par rapport aux bandelettes, sur la surface
extérieure de la face 12.
[0019] Un premier motif décoratif A, par exemple des
arbres, est dessiné sur une première face 22a des ban-
delettes, l'ensemble du motif étant réparti sur l'ensem-
ble des faces 22a. Bien entendu, le motif peut égale-
ment être constitué par une inscription relative à l'article.
Un second motif décoratif B, par exemple une forme
géométrique sensiblement ovale, est dessiné sur la se-
conde face 22b des bandelettes, opposée à la première,
et réparti sur l'ensemble des faces 22b.
[0020] Lorsque l'on regarde l'étui selon une direction
perpendiculaire au plan P de la feuille 21, on voit le fla-
con de parfum 30 au travers de la feuille 21 qui est trans-

parente, ainsi que la tranche 22c des bandelettes 22
(voir figure1B). Lorsque l'on regarde l'étui dans une di-
rection formant un angle de 45° par rapport à la feuille
21, depuis la gauche, on voit le premier motif A, à savoir
les arbres, qui est représenté sur les faces 22a des ban-
delettes, sans voir le flacon (voir figure 1A). Lorsque l'on
regarde dans une direction formant un angle de 45° par
rapport à la feuille 21, depuis la droite, on peut voir le
second motif B, à savoir la forme géométrique ovale,
qui est représenté sur les faces 22b des bandelettes.
Entre ces positions de visualisation on peut, selon des
directions intermédiaires, voir en partie le flacon de par-
fum et en partie un des motifs A ou B.
[0021] Pour réaliser l'encart 20, on extrude un maté-
riau thermoplastique tel que par exemple du polypropy-
lène, du polyéthylène ou du polyéthylène téréphtalate,
de manière à réaliser la feuille 21 et les bandelettes 22
arrangées de façon perpendiculaire à la feuille comme
on le voit à la figure 2A. On passe ensuite un rouleau
d'impression sur l'encart 20 en le déplaçant de façon
perpendiculaire aux bandelettes 22, comme on l'a re-
présenté à la figure 2B. On imprime ainsi le premier mo-
tif décoratif A sur les faces 22a. On passe ensuite un
rouleau d'impression dans l'autre sens de manière à im-
primer le second motif décoratif B sur les secondes fa-
ces 22b opposées aux premières (voir figure 2C). Lors
du passage du rouleau, les bandelettes 22 s'aplatissent
de sorte qu'elles protègent de toute impression la feuille
21 de l'encart qui reste transparente.
[0022] L'encart ainsi obtenu est inséré dans l'étui qui
a été obtenu de façon classique. L'encart 20 est par
exemple collé sur toute sa périphérie 23 sur la surface
intérieure de la face 12 entourant la fenêtre, en particu-
lier sur la surface intérieure du décrochement 14.
[0023] Selon une variante non représentée, la paroi
dans laquelle est formée la fenêtre peut être incurvée.
Il s'agit par exemple d'un conditionnement de forme cy-
lindrique. Les bandelettes ne sont alors plus disposées
de façon parallèle entre elles, et sont disposées chacu-
ne de façon perpendiculaire à la paroi incurvée. Selon
ce mode de réalisation, chaque motif apparaît de façon
progressive lorsque l'on se déplace selon cette courbe.
[0024] Le conditionnement 110 représenté sur les fi-
gures 3A à 3C est sous forme d'un étui identique à celui
qui vient d'être décrit mais comporte un encart 120 dif-
férent de celui qui vient d'être décrit. Un flacon de par-
fum 130 est également logé à l'intérieur du conditionne-
ment.
[0025] L'encart 120 est formé par une feuille 121 pliée
de manière à former des premières bandes 122, dispo-
sées dans un même plan, séparées par des crêtes 123
formées par des secondes et troisièmes bandes 123a
et 123b. Pour réaliser l'encart, on part d'une feuille 121
initialement transparente sur laquelle on imprime un
motif décoratif A, par exemple un rectangle (figure 4A).
Le motif A est réparti sur les secondes bandes 123a
alors que le reste de la feuille 121, à savoir les bandes
122 et 123b, reste transparent. Les secondes bandes
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123a sont pliées de manière à former un angle de 45°
par rapport au plan des bandes 122 et les troisièmes
bandes 123b sont pliées de manière à former un angle
de 90° par rapport au plan des bandes 122 (voir figure
4B). Un film support transparent 124 est collé sur les
faces des premières bandes 122, à l'opposé des crêtes
123, de manière à maintenir l'ensemble de la feuille 121
ainsi pliée (voir figure 4C).
[0026] L'encart 120 ainsi obtenu est fixé dans l'étui
130 en collant par exemple la périphérie du film 124 sur
la surface interne de la face 112, autour de la fenêtre
130, les crêtes 123 étant orientées vers l'intérieur de
l'étui.
[0027] Alternativement, l'encart 120 peut être fixé de
l'autre sens, à savoir en disposant les crêtes 123 vers
l'extérieur de l'étui et le film 124 vers l'intérieur. L'encart
peut alors être collé sur sa périphérie dans l'étui, sur un
décrochement prévu autour de la fenêtre 113 de maniè-
re à ce que les crêtes ne débordent pas la fenêtre. On
peut alors prévoir un film protecteur protégeant l'encart
de l'extérieur qui peut être fixé à l'opposé du film 124 et
collé sur la surface extérieure de la face 112.
[0028] Selon ce mode de réalisation, lorsque l'on re-
garde l'étui selon une direction perpendiculaire au plan
des bandes 122, on visualise en partie le premier motif
A sur les bandes 123a et en partie le flacon de parfum
au travers des premières bandes 122 transparentes et
du film 124 (figure 3B). Lorsque l'on regarde dans une
direction formant un angle de 45° par rapport au plan
des bandes 122, depuis la gauche, on voit le flacon de
parfum 130 au travers des bandes 122 et 123b et du
film 124 (figure 3A). Enfin, lorsque l'on regarde dans une
direction formant un angle de 45° par rapport au plan
des bandes 122, depuis la droite, on voit uniquement le
motif, à savoir le rectangle qui est représenté sur les
secondes bandes 123a, sans voir le flacon de parfum.
[0029] Selon une variante de ce deuxième mode de
réalisation représentée à la figure 5, les trois bandes ont
une largeur identique. Les premières bandes 222 sont
transparentes alors qu'un premier motif A est imprimé
sur les secondes bandes 223a et un second motif B est
imprimé sur les troisièmes bandes 223b. Les secondes
et troisièmes bandes sont cette fois collées entre elles
et sont disposées de façon sensiblement perpendiculai-
re aux premières bandes 222 qui s'étendent dans un
même plan. Un film support transparent 224 peut en
outre être collé sur les faces des premières bandes 222
de manière à maintenir l'ensemble de la feuille ainsi
pliée. On obtient ainsi le même visuel qu'avec l'encart
décrit dans le premier mode de réalisation.
[0030] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, l'encart peut être formé par un cadre périphérique
qui s'étend dans un plan et délimite une ouverture rec-
tangulaire, et par des bandelettes rapportées. Les ban-
delettes sont disposées de façon parallèle entre elles et
s'étendent chacune par exemple dans un plan perpen-
diculaire au plan du cadre. Les deux extrémités des ban-
delettes sont par exemple insérées dans des fentes pré-

vues dans le cadre de manière à être maintenues dans
le cadre. Selon ce mode de réalisation, les bandelettes
peuvent être imprimées sur l'une seulement ou sur leurs
deux faces avant d'être insérées dans le cadre. Elles
peuvent par exemple être imprimées avant d'être dé-
coupées en bandelette, ou encore après avoir été dé-
coupées. Là encore, on obtient le même visuel qu'avec
l'encart décrit dans le premier mode de réalisation, le
flacon de parfum pouvant être visualisé lorsque l'on re-
garde l'étui selon une direction perpendiculaire au plan
du cadre en regardant au travers de l'ouverture.
[0031] On peut bien entendu réaliser un coffret ou un
étui comportant plusieurs fenêtres munies chacune d'un
encart tel qu'il vient d'être décrit.
[0032] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Conditionnement (10 ; 110) délimitant un logement
(11 ; 111) dans lequel est logé un article (30 ; 130)
contenant un produit cosmétique, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins une portion (20 ; 120 ;
220) configurée pour, selon une première direction
d'observation, permettre de visualiser au moins une
partie de l'article (30 ; 130) et, selon une deuxième
direction d'observation distincte de la première, per-
mettre de visualiser un premier motif décoratif (A),
la portion comportant au moins un premier élément
transparent (21 ;122, 123b ; 222) permettant la vi-
sualisation de l'article et au moins un second élé-
ment (22a ; 123a ; 223a) recouvert du premier mo-
tif, les deux éléments s'étendant dans des plans dif-
férents.

2. Conditionnement selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la portion (20 ; 120 ; 220) est con-
figurée pour, selon une troisième direction d'obser-
vation distincte de la première et de la deuxième,
permettre de visualiser un second motif décoratif
(B) identique ou différent du premier.

3. Conditionnement selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le second élément est sous forme de bande.

4. Conditionnement selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le second élément com-
porte plusieurs bandes disposées de façon parallè-
le les unes aux autres.

5. Conditionnement selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le premier élément transparent est réalisé en maté-
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riau transparent, ou par une ouverture.

6. Conditionnement selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la portion de visualisation (120 ; 220) comporte un
encart réalisé à partir d'une feuille pliée en une plu-
ralité de bandes.

7. Conditionnement selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que la portion
de visualisation (20) comporte un encart réalisé par
extrusion d'un matériau thermoplastique, ou par
moulage à partir d'une seule pièce d'un matériau
thermoplastique, notamment par injection ou ther-
moformage.

8. Conditionnement selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
est sous forme de boîtier ou d'étui.

9. Utilisation d'un conditionnement selon l'une quel-
conque des revendications précédentes pour con-
ditionner un article contenant un produit cosméti-
que.

10. Conditionnement (10 ; 110) délimitant un logement
(11 ; 111) apte à contenir un article (30; 130), qui
comporte au moins une portion (20 ; 120 ; 220) con-
figurée pour, selon une première direction d'obser-
vation, permettre de visualiser au moins une partie
de l'article et, selon une deuxième direction d'ob-
servation distincte de la première, permettre de vi-
sualiser un premier motif décoratif (A), la portion
comportant au moins un premier élément (21 ;122,
123b ; 222), réalisé en matériau transparent, per-
mettant la visualisation de l'article et au moins un
second élément (22a ; 123a ; 223a) recouvert du
premier motif, les deux éléments s'étendant dans
des plans différents.
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